
1667 Mai 7 . , Solothurn A
SCHREIBEN DES [ FRANZ. RESIDENTEN FRANÇOIS] MOUSLIER AN STADT-

UND AMTSRAT,RITTER[BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Vous remarquerez assez que je fais bien de la differanoe de ceux qui nous

assurent d ’estre Serviteurs du Roy [Ludwig  XIV . ] de parolle et de ceux

qui le sont en effect 3 et que ma creance pour les uns est différante de celle

des autres . Mon jntention n ’est que de concilier toutes choses ; afin de pou¬

voir vous procurer plus facilement les avantages qui me Seront possiblesj la

pension S ’approche et vous ne devez pas croire que je sois en demeure de ce

que j ’ay promis a Bade [ - gemeint anlässlich der Tagsatzung vom 7 . Februar
1

1667 - ] 3 non Seulement pour cette année ; mais encore pour la prochaine.

Si vous faites nommer a cette Deputation vous entirerez de l 'avantage contre

ceux qui vous la peuvent disputer et cela Servira a vous affermir dans les
2

choses que vous Souhaittez . Vous ne me dites pas Si vous estes devenu Landame
3

ou statalter de vostre Canton , Je vous Souhaite l ’un et l ’autre " .

1 ) s . EA VI l a 699 b
2 ) Zurlauben war in der Tat wenig zuvor von der Gemeindeversammlung der Stadt

Zug zum Tagsatzungsgesandten auf die Jahrrechnung nach Baden gewählt wor¬
den . vgl . AH 42/97



3 ) Eine Ammannwahl stand damals gar nicht zur· Diskussion . Johann Jakob Zum¬
bach hatte noch ein volles Amtsjahr· vor sich . Statthalter war bis 1668
Karl Brandenberg , Zurlaüben wurde in der Folge dessen Nachfolger , vgl.
Zumbach/Ammänner Nm . 85 , 86

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 42 , 313 - 315 - Blatt 314 und 315 v  leer
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